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Actuellement les projets de microcentrales sont nombreux sur nos torrents de montagne et les
coûts pour l'environnement, c'est à dire la perte systematique de naturalité, sont démesurés face
au gain énergétique produit localement.

Le réel potentiel hydroélectrique réside dans le ré-équipement des centrales existantes dans
lbbjectif d'augmenter leur performance énergétique, ceci avec un coût bien moindre pour la

biodiversité (voir la note de propositions de FNE AURÀ à ce sujet : https:l/www.fne-
aura.orgl publications/regionl hyd roelectricite-pour-une-transition-energetique-a-la*hauteur-
des-enj eux-ecologiques-et-climatiques/ ).

Pow cgritclure :

Compte-tenu:

De la mise en débit-réservé du TCC ;

Des incertitudes sur l'impact à moyen et long termes sur la biodiversité de la mise en débit
réservé;
Des risques de dégradations de létat de la masse d'eau ;

Des impacts sur les zonÊs humides ;

Des impacts sur des espèces protégées ;

Du non-respect des orientations fondamentales du SDAGE ;

De la durée d'autorisation demandée;
De l'absence d'intérêt public majeur en regard de la dégradation quasiment irréversible de
la naturalité originelle du lieu,

FNE Savoie émet un avis défavorable au projet de microcentrale sur le Bonrieu à 0relle

Pour FNË SAVCIlE,

Christine BERNARD, vice-présidente environnement
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